
Nouveauté GESTHAND dans l'onglet Juge et Technicien 

 

Concernant la CMCD et la comptabilisation du club d’accueil sur la saison en cours, pour une demande de 

prise en compte suite à une mutation, ce dernier peut télécharger le document directement dans Gesthand 

dans la fiche du licencié concerné. 

 

Juge arbitre : le club télécharge le document dûment complété et signé par le club quitté dons l’onglet Juge 

puis valide, comme indiqué ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ligue recevra une alerte sur la page Accueil / Almanach : "Vous avez un arbitre avec CMCD à Valider". 

 Seule la ligue peut valider le document.  

 

 

 



  

 

 

 

 

Dès validation, le club ne peut plus en mettre un nouveau. La ligue modifie et valide la structure CMCD 

 

 

Technicien : Même procédé que pour le Juge Arbitre mais dans l’onglet « Certification » 

 

 

 

 

 

 

  


